
 

 

                         

ECHANGES SCOLAIRES 
D’UN AN DU ROTARY 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Ces échanges sont généralement d’une durée de 10 à 12 mois pendant lesquels le jeune est 
accueilli dans deux ou trois familles différentes et sera scolarisé pendant toute la durée de 
l’année scolaire. 
Ce programme s’adresse à des jeunes lycéens âgés de 15 à 19 ans. Tout candidat au 
programme doit être approuvé et parrainé par un Rotary club ou un district et passer par un 
processus de sélection. Le candidat idéal est en général un bon élève, motivé, ouvert, équilibré 
et capable de s’adapter aux différentes situations qui se présenteront à lui. 
Les modalités des candidatures sont propres à chaque pays. Le candidat intéressé par ce 
programme doit prendre contact avec le club le plus proche de son domicile ou avec le district de 
sa région. Après avoir rencontré le responsable des échanges de jeunes du club ou du district, il 
aura à remplir une pré-candidature. Le responsable du programme échange de jeunes du club 
ou du district le guidera ensuite tout au long du processus de candidature.  
 

COÛTS 
La famille du jeune assume les frais suivants : frais de dossier, billet aller-retour, assurances 
répondant aux critères fixés par les clubs et districts parrains et hôtes, passeports et visas, 
argent de poche.  
 

CODE DE DÉONTOLOGIE CONCERNANT LES JEUNES 
Le Rotary International s’engage à assurer la sécurité des participants à ses programmes. Il incombe 
donc aux Rotariens, à leurs conjoints et aux bénévoles de faire tout leur possible pour garantir la sécurité 
des jeunes dans le cadre des activités du Rotary ainsi que de prévenir les maltraitances physiques, 
sexuelles ou psychologiques. 

 
 

 

  

Pour toute information complémentaire, contacter la responsable des Echanges de Lycéens au 
District 1710 Lyon Région : 
Emmanuel IMBERT  

e.imbert1710@gmail.com  / 06 66 82 05 21 
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